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RÉCURAGE / Eponge grattante

Sponrex 33

DESCRIPTION ET PROPRIETES GENERALES

22-04-2014

Composition Partie éponge: �Cellulose - Eau - Pigment - Plastifiant
Partie abrasive: �Charges abrasives - Colle - Fibres synthétiques 

- Latex

Dimensions sec (mm) Longueur: 150 Largeur: 80 Epaisseur: 28

Couleur
Conditionnement

Vert / Blond
10 pièces/sachet - 6 sachets/carton - 60 pièces/carton
 
 

BENEFICES PRODUIT

• �Eponge cellulosique humide avec abrasif vert contrecollé

• �Excellente capacité d’absorption

• �Produit bi-fonctions (gain de temps) : lavage et récurage

• �Rinçage facile

• �Partie éponge biodégradable

 

AVANTAGES SPECIFIQUES

Essuyage: �Absorption de la partie éponge :20 fois son poids sec

Abrasivité: �Récurant moyen : abrasivité Taber K500 > 250 mg / 1000 tours

Ergonomique �
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ENVIRONNEMENT

Sponrex 33

Interdit sur surfaces fragiles

CONSEILS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN

Instructions d’utilisation:

Porter des gants étanches lors de tout travail en milieu humide.Rincer l’éponge avant son premier usage pour éliminer le plastifiant.

Faire un essai préalable sur une surface cachée.Rincer et essorer après utilisation.Lavable en machine à 60°C avec une lessive 
classique

Cette opération peut être effectuée de nombreuses fois sans détériorer les qualités intrinsèques du produit.

Désinfection et stérilisation:

• �Décontamination à l’eau javellisée à 1 g/l de chlore.

LEGISLATION / NORMES

Réglementation REACH Ce produit ne contient ni substance préoccupante à des teneurs supérieures à 0.1%, 
ni substance figurant à l’annexe XVII selon le règlement 1907/2006 du Parlement 
Européen et du Conseil (REACH).

Législation Ce produit n’est pas classé dangereux selon la Directive 1995/45/CE du Parlement 
Européen et du Conseil.


